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Avant-propos 
 
 
 
Le dossier de demande d'autorisation d'exploiter au titre des ICPE relatif à la centrale éolienne de Vieille 
Carrière sur les communes de PARPEVILLE, CHEVRESIS -MONCEAU, LA FERTE-CHEVRESIS et 
SURFONTAINE (02) se compose des pièces suivantes : 
 

✓ Les pièces administratives et plans réglementaires de la demande d'autorisation (volume 1/7) 
✓ L'Etude d'Impact, indiquant l'origine, la nature et l'importance des inconvénients susceptibles 

de résulter des activités considérées et faisant ressortir les effets prévisibles sur 
l'environnement ainsi que les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter ou 
compenser ces effets (volume 2/7) 

✓ L'Etude exposant les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident et justifiant les 
dispositions propres à en réduire la probabilité et les effets (volume 3/7) 

✓ La notice relative à la sécurité et l'hygiène du personnel (volume 4/7) 
✓ Les résumés non techniques de l'étude d'impact et de l'étude des dangers (volume 5/7) 
✓ La notice paysagère dont les principales conclusions sont reprises dans l'étude d'impact 

(volume 6/7) 
✓ Les études spécifiques dont les principales conclusions sont reprises dans l'étude d'impact 

(volume 7/7) 
 
Le présent volume 1/7 constitue la partie administrative du dossier de demande d'autorisation ICPE,  
les plans réglementaires nécessaires à la demande sont présentés en annexe. 
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Partie I : Pièces administratives 



 

 

p.5 RES SAS 330, rue du Mourelet- Z.I. de Courtine- 84000 AVIGNON- France 

 

1. Objet de la demande – Rappel du contexte administratif et 
réglementaire 

 

1.1. Objet de la demande – Description de l’installation 

 
Le présent dossier de demande d'autorisation d'exploiter d'une Installation Classée pour la Protection 
de l'Environnement, dans le département de l’Aisne (02) sur les communes de PARPEVILLE, CHEVRESIS -
MONCEAU, LA FERTE-CHEVRESIS et SURFONTAINE, concerne l'implantation des infrastructures 
suivantes : 
 

• 12 éoliennes, hauteur max 150 m 

• 2 structures de livraison 
 
Il est déposé par la Société RES qui a obtenu préalablement l'autorisation des propriétaires des terrains 
concernés par l'implantation des infrastructures et le passage des pistes de desserte. 
 
Les expertises spécifiques nécessaires à la définition du projet (environnement, paysage, technique et 
de maîtrise foncière) et à l’élaboration des demandes d’autorisations administratives ont été engagées.  
 
Ces études ont abouti à la définition d’un projet de moindre impact composé de 12 éoliennes et de 
deux structures de livraison. 
 
Il est à noter que durant cette phase d’étude, tous les services instructeurs ont été, à plusieurs reprises, 
sollicités par la société afin de recueillir leurs avis et recommandations.  
Les services de la Zone Aérienne de Défense (ZAD) et de la Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) ont rendu un avis favorable (Cf. : Réponses de servitudes en annexe). 
 
Le projet éolien est localisé dans une région rurale et faiblement habitée. L’agriculture demeure 
l’activité économique principale. Le projet de Vieille Carrière prend place dans un plateau largement 
ondulé et creusé par plusieurs vallées où coulent les rivières aux cours lents : l'Oise à l’Ouest, la Serre au 
Sud et le Péron à l’est. 
 
Les altitudes y sont modérées, de 50-60 m au niveau des vallées à environ 140 m au Nord du périmètre 
d’étude rapproché du projet de « Vieille Carrière », laissant transparaître une ligne de crête reliant les 
communes de Villers-le-Sec, Pleine-Selve et Parpeville. 
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1.2. Rappel du contexte administratif et réglementaire 

 
La présente demande d'autorisation d'exploiter au titre ICPE est régie par la loi no 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour l'environnement qui instaure de nouvelles dispositions 
spécifiques à l'éolien parmi lesquelles : 
 

✓ La soumission à autorisation ICPE des installations éoliennes constituant une unité de 
production dont au moins un aérogénérateur possède un mât d’une hauteur supérieure à 50 
mètres. 

✓ Constitution en début d'exploitation des garanties financières de démantèlement 
 
Décret n°2011-984 du 23 août 2011(Nomenclature): soumission au régime de l’autorisation, des 
installations d’éoliennes comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50 mètres, ainsi que celles comprenant des aérogénérateurs d’une hauteur 
comprise entre 12 et 50 mètres et d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW  
 
Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 
des installations classées pour la protection de l’environnement 
 
Circulaire du 29 août 2011 relative aux conséquences et orientations du classement des éoliennes dans 
le régime des installations classées.  

 

La demande d'autorisation d'exploiter de la centrale éolienne de Vieille Carrière sur le territoire des 

communes de Chevresis-Monceau, Parpeville, La Ferté Chevresis et Surfontaine s’inscrit dans le cadre 

de la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations classées.  

 

L’instruction des demandes d’autorisations de ce projet éolien est en cours depuis 2013 suite à 

l’injonction du Tribunal Administratif d’Amiens faite au Préfet de l’Aisne de reprendre l’instruction. RES 

souhaite faire valoir le bénéfice de l’article 18-I de l’ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à 

l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement moyennant le fait que les demandes de permis de construire ont bien été déposées 

avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance. 

 

La Demande d’Autorisation d’Exploiter est introduite conformément à l’article R 512-6 du Code de 

l’Environnement qui définit les pièces nécessaires à son instruction.   
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Enquête publique : Les communes aux alentours du projet, situées totalement ou partiellement à 
l'intérieur d'un rayon de 6 km autour du périmètre d'exploitation sont concernées par l'enquête 
publique. 
 
Ces communes sont : 
 

ASSIS-SUR-SERRE 

 

MONTIGNY-SUR-CRECY 

BOIS-LES-PARGNY 

 

NOUVION-ET-CATILLON 

BRISSAY-CHOIGNY 

 

NOUVION-LE-COMTE 

BRISSY-HAMEGICOURT 

 

ORIGNY-SAINTE-BENOITE 

CHEVRESIS-MONCEAU 

 

PARGNY-LES-BOIS 

CRECY-SUR-SERRE 

 

PARPEVILLE 

HOUSSET 

 

PLEINE-SELVE 

LA FERTE-CHEVRESIS 

 

PUISIEUX-ET-CLANLIEU 

LANDIFAY-ET-BERTAIGNEMONT 

 

REMIES 

LE HERIE-LA-VIEVILLE 

 

RENANSART 

MACQUIGNY 

 

RIBEMONT 

MESBRECOURT-RICHECOURT 

 

SAINS-RICHAUMONT 

MONCEAU-LE-NEUF-ET-FAUCOUZY 

 

SERY-LES-MEZIERES 

MONCEAU-LES-LEUPS 

 

SONS-ET-RONCHERES 

MONT-D’ORIGNY 

 

SURFONTAINE 

  

VILLERS-LE-SEC 

 
Cf. Plan en Annexe 3 
 

Conformément aux articles R 512-2 et suivants du code de l'environnement, le présent dossier contient 
les pièces nécessaires à l'instruction. 
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1.3. Nomenclature des installations classées 

 
Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, modifié par le décret n°2011-984 du 23 
août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations 
classées : 
 

 
 
Le parc éolien de Vieille Carrière comprend au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50 m : cette installation est donc soumise à autorisation (A) au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et doit présenter un dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter comportant notamment une étude d’impact (Volume 2 joint) et une étude de 
dangers (volume 3 joint).  
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2. Identification du demandeur 

 

2.1 Présentation de la société 

 

Dénomination sociale : RES SAS 

N° SIRET :  423 379 338 00035 

Code APE :  3511Z 

Représentant de la personne morale : 
Qualité :  

M. MATTHIEU GUERARD 
Directeur Général 

Adresse : 
ZI de Courtine 
330 rue du Mourelet 
84000 AVIGNON 

 
Cf. Extrait de Kbis en Annexe 1 
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2.2  Signature de la demande et suivi du dossier 

 
Demandeur RES SAS 
 
Nom du représentant légal :     M. MATTHIEU GUERARD 
 
Qualité: Directeur Général 
 
Domicilié professionnellement : Au siège social de la Société 
 ZI de Courtine 
 330 rue du Mourelet 
 84000 Avignon 
 
Téléphone : 04.32.76.03.00 
 
 
Signataire de la Demande 
 
 
Nom : ILACQUA Ken 
Qualité : Responsable Projets 
Domiciliée professionnellement: RES Agence de Paris 
 15 rue Louis Le Grand 
 75002 PARIS 
Téléphone : 01 53 93 67 49 

 
 

Cf. Délégation de signature en annexe 2 
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3. Présentation du projet 

 

3.1. Localisation de l'installation 

 
Localisation géographique et administrative 
 

Pays : France 

Région : Haut de France 

Département : Aisne (02) 

Communes : 
PARPEVILLE,  
CHEVRESIS-MONCEAU, LA FERTE-
CHEVRESIS et SURFONTAINE 

 
 
Commune de "PARPEVILLE" 
 

✓ 5 éoliennes 
✓ 1 structure de livraison 

 
Commune de "CHEVRESIS-MONCEAU" 
 

✓ 4 éoliennes 
✓ 1 structure de livraison 

 
Commune de "LA FERTE-CHEVRESIS" 
 

✓ 2 éoliennes 
 

Commune de "SURFONTAINE" 
 

✓ 1 éolienne 
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✓ Liste des propriétaires 
 

 

Infra Propriétaire Commune Lieu-dit Section N° 
Surface 

(m²) 

T1 
Société Anonyme Industrielle et Agricole de la Ferté 
Chevresis représentée par Madame  Rachel 
LEFEVRE 

LA FERTE 
CHEVRESIS 

Ham le Ferrière YA 7 336550  

T2 
Société Anonyme Industrielle et Agricole de la Ferté 
Chevresis représentée par Madame  Rachel 
LEFEVRE 

LA FERTE 
CHEVRESIS 

Ham le Ferrière YA 7 336550  

T3 
Monsieur BEAUVAIS Didier et son Epouse Madame 
BLEUSE Brigitte 

SURFONTAINE Les Gaillardons ZB 23 34350  

T10 Monsieur Philippe NOTTELLET 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Noyer Berger ZK 22 177280  

T11 
Groupement Foncier Agricole NOTTELLET-ANCIAUX 
représenté par Monsieur Philippe NOTTELLET et son 
épouse Madame Chantal NOTTELLET 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Noyer Berger ZK 24 72500  

T12 
Groupement Foncier Agricole BRAZIER BRUEDER 
représenté par Monsieur François BRAZIER et son 
épouse Madame Jenny BRUEDER 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

La Croix 
Françoise Proix 

ZK 27 193940  

T16 
Nu-propriétaire : Monsieur Pascal ROUSSE 
Usufruitier :  Madame Françoise LEGRAND épouse 
ROUSSE Adrien 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Riez Babiche ZB 18 171040  

T17 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE 
Les Longues 
Raies 

ZA 24 142570  

T18 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Trou à Ciment B 52 534938  

T19 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Grand Champ B 275 336280  

T20 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Grand Champ B 274 168000  

T21 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE 
Le Champ de 
l'Epine 

B 42 168964  
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Coordonnées géographiques des infrastructures 
 
 

Infrastructure 

Système de coordonnées Lambert FRG93 
Altitude en mètres NGF 
(Source MNT de l'IGN) X Y 

T1 737150 6960149 78 m 

T2 736948 6960414 85 m 

T3 736699 6960738 82 m 

T10 740076 6962639 105 m 

T11 739841 6962837 117 m 

T12 739606 6963032 105 m 

T16 741418 6964745 111 m 

T17 741191 6965125 129 m 

T18 740939 6965549 135 m 

T19 742918 6965608 102 m 

T20 742649 6965989 113 m 

T21 742386 6966363 123 m  

SDL2 (T10) 740057 6962625 105 m 

SDL4 (T21) 742410 6966325 123 m  
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Occupation du sol 
 
(cf. plan en Partie II) 
 
Le projet éolien est localisé dans une région rurale et faiblement habitée. L’agriculture demeure  
l’activité économique principale. Le projet de Vieille Carrière prend place dans un plateau largement 
ondulé et creusé par plusieurs vallées où coulent les rivières aux cours lents : l'Oise à l’Ouest, la Serre au 
Sud et le Péron à l’est. 
 
Le site d’étude est très bien desservi (autoroute, réseau départemental, nombreux chemins agricoles). 
C’est un atout pour l’acheminement aisé des éoliennes. 
 

Documents d'urbanisme en vigueur : 

Les Communes de Chevresis-Monceau, La Ferté-Chevresis et Parpeville  sont soumises au Règlement 
National d’Urbanisme (RNU). S’applique donc la règle de la constructibilité limitée en dehors des zones 
déjà urbanisées (L. 111-1-2 du Code de l'urbanisme). Cependant, il existe des dérogations pour certains 
cas listés législativement (L.111-1-2 du code de l’urbanisme). Les équipements collectifs publics ainsi 
que les installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées peuvent déroger à la règle de la 
constructibilité limitée. Les éoliennes ont été qualifiées d’équipement collectifs publics par le Conseil 
d’Etat (CE, 13 juill. 2012, n°343306, Scté EDP). De plus, les éoliennes sont incompatibles avec le 
voisinage. De ce fait, l’implantation d’éoliennes à distance de zones déjà urbanisées est compatible avec 
le RNU. 
 
La Commune de Surfontaine est dotée d’une Carte communale opposable depuis le 16 novembre 2016, 
l’implantation d’éoliennes à distance de zones déjà urbanisées est compatible avec la Carte 
Communale. 
 
Voir Volume 2 – Point 3.3.4.3 Documents d’urbanisme communaux. 
 
 

Réglementation ICPE et urbanisme 

Dans le périmètre des 500 m autour des éoliennes, conformément à l'article 3 de l'Arrêté du 26 août 
2011, on ne trouve aucune construction à usage d'habitation, immeuble  habité ou de zone destinée à 
l'habitation telle que définie dans les documents d'urbanisme opposable en vigueur au 13 juillet 2010 
(Cf. : plan d'urbanisme) 
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3.2. Avis des propriétaires et des Communes sur le démantèlement 

 
✓ Identification des propriétaires concernés 

 

Infra Propriétaire Commune Lieu-dit Section N° 

T1 
Société Anonyme Industrielle et Agricole de la Ferté 
Chevresis représentée par Madame Rachel Lefevre 

LA FERTE 
CHEVRESIS 

Ham le Ferrière YA 7 

T2 
Société Anonyme Industrielle et Agricole de la Ferté 
Chevresis représentée par Madame CAMU Anne-
Marie 

LA FERTE 
CHEVRESIS 

Ham le Ferrière YA 7 

T3 
Monsieur BEAUVAIS Didier et son Epouse Madame 
BLEUSE Brigitte 

SURFONTAINE Les Gaillardons ZB 23 

T10 Monsieur Philippe NOTTELLET 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Noyer Berger ZK 22 

T11 
Groupement Foncier Agricole NOTTELLET-ANCIAUX 
représenté par Monsieur Philippe NOTTELLET et son 
épouse Madame Chantal NOTTELLET 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Noyer Berger ZK 24 

T12 
Groupement Foncier Agricole BRAZIER BRUEDER 
représenté par Monsieur François BRAZIER et son 
épouse Madame Jenny BRUEDER 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

La Croix 
Françoise Proix 

ZK 27 

T16 
Nu-propriétaire : Monsieur Pascal ROUSSE 
Usufruitier :  Madame Françoise LEGRAND épouse 
ROUSSE Adrien 

CHEVRESIS 
MONCEAU 

Le Riez Babiche ZB 18 

T17 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE 
Les Longues 
Raies 

ZA 24 

T18 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Trou à Ciment B 52 

T19 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Grand Champ B 275 

T20 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE Le Grand Champ B 274 

T21 
Groupement Foncier Agricole de la FERME DE 
TORCY représenté par Monsieur Philippe GERARD 
et Monsieur  Arnaud GERARD 

PARPEVILLE 
Le Champ de 
l'Epine 

B 42 
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✓ Pièces Jointes : 

 
Liste des pièces par infrastructure  
 
 
 

Infra Commune Section N° 
Relevé 

de 
propriété 

Avis sur le 
démantèlement 

T1 
LA FERTE 
CHEVRESIS 

YA 7 X X 

T2 
LA FERTE 
CHEVRESIS 

YA 7 X X 

T3 SURFONTAINE ZB 23 X X 

T10 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

ZK 22 X X 

T11 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

ZK 24 X X 

T12 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

ZK 27 X X 

T16 
CHEVRESIS 
MONCEAU 

ZB 18 X X 

T17 PARPEVILLE ZA 24 X X 

T18 PARPEVILLE B 52 X X 

T19 PARPEVILLE B 275 X X 

T20 PARPEVILLE B 274 X X 

T21 PARPEVILLE B 42 X X 
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Relevé de propriété – Eolienne T1 et T2 – parcelle YA n° 7 
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Avis sur le démantèlement – Eolienne T1 et T2 – parcelle YA n° 7 
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Relevé de propriété – Eolienne T3 – parcelle ZB n°23 
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Avis sur le démantèlement – Eolienne T3 – parcelle ZB n°23 
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 Relevé de propriété – Eolienne T10– parcelle ZK n°22 
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Avis sur le démantèlement - Eolienne T10– parcelle ZK n°22 
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 Relevé de propriété – Eolienne T11– parcelle ZK n° 24 
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Avis sur le démantèlement- Eolienne T11– parcelle ZK n° 24 
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Relevé de propriété – Eolienne T12– parcelle ZK n°27 
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Avis sur le démantèlement – Eolienne T12– parcelle ZK n°27 
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Relevé de propriété – Eolienne T16– parcelle ZB n° 18 
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Avis sur le démantèlement - Eolienne T16– parcelle ZB n° 18 
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Relevé de propriété – Eolienne T17– parcelle ZA n° 24 
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Avis sur le démantèlement Eolienne T17 – parcelle ZA n° 24 



 

 

p.31 RES SAS 330, rue du Mourelet- Z.I. de Courtine- 84000 AVIGNON- France 

Relevé de propriété – Eolienne T18– parcelle B n° 52 
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Avis sur le démantèlement - Eolienne T18– parcelle B n° 52 
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Relevé de propriété – Eolienne T19– parcelle B n°275 
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Avis sur le démantèlement - Eolienne T19 – parcelle B n°275 
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Relevé de propriété – Eolienne T20 – parcelle B n° 274 
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Avis sur le démantèlement - Eolienne T20 – parcelle B n° 274 
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Relevé de propriété – Eolienne T21– parcelle B n°42 

 



 

 

p.38 RES SAS 330, rue du Mourelet- Z.I. de Courtine- 84000 AVIGNON- France 

Avis sur le démantèlement - Eolienne T21– parcelle B n°42 
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Avis sur le démantèlement – Commune de SURFONTAINE (02)  
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Avis sur le démantèlement – Commune de CHEVRESIS-MONCEAU (02) 
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Avis sur le démantèlement – Commune de PARPEVILLE (02) 
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Avis sur le démantèlement – Commune de LA FERTE CHEVRESIS (02) 
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4. Nature et volume des activités 

 
 
 

Capacité de production du parc : 26.4 MW  

Énergie primaire : Vent 

Technique de production utilisée : Éolienne 

Nombre de machines 12 
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5. Procédés de fabrication et d'exploitation 

 
5.1. Définition d’un parc éolien 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est composé 
de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes (cf. schéma du raccordement électrique au 
paragraphe 5.3) : 

• Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée 
appelée « plateforme » ou « aire de grutage » 

• Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par 
chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien ») 

• Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et 
organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité au travers du poste source local 
(point d’injection de l’électricité sur le réseau public) 

• Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au poste de livraison 
vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire 
du réseau de distribution d’électricité) 

• Un réseau de chemins d’accès 

• Éventuellement des éléments annexes type mât de mesures de vent, aire d’accueil du public, 
aire de stationnement, etc.  

Selon la réglementation, une installation soumise à la rubrique 2980 des Installations Classées 
correspond à un parc éolien exploité par un seul et même exploitant. Dans un souci de simplification, 
nous emploierons indifféremment les termes « parc éolien » ou « installation ». 
 
 

5.2. Description des aérogénérateurs 

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la 
législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les aérogénérateurs (ou 
éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en 
électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées 
les pales, ainsi que le cas échéant, un transformateur. 
 
Le parc éolien de Vieille Carrière est composé de 12 éoliennes d’une hauteur de 150 m bout de pales.  
 
 

Éléments constitutifs des  aérogénérateurs  

Les aérogénérateurs se composent de trois principaux éléments : (Cf plan en annexe) 
 
- Le rotor qui est composé de trois pales construites en matériaux composites et réunies au niveau du 
moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour constituer l’arbre lent. 
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- Le mât est généralement composé de 3 à 4 tronçons en acier ou de 15 à 20 anneaux de béton, 
surmonté d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le transformateur 
qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle du réseau électrique.  
 
- La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels :  

- le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 
- le multiplicateur  
- le système de freinage mécanique ; 
- le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une production 

optimale d’énergie ; 
- les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette),  
- le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 
 
Figure 1 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur 

 
 

Principe de fonctionnement d’un aérogénérateur 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de 
l’éolienne. Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le 
rotor se positionnera pour être continuellement face au vent.  
 
Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une 
vitesse de vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 15 km/h que l’éolienne peut être 
couplée au réseau électrique. Le rotor et l’arbre dit «lent» transmettent alors l’énergie mécanique à 
basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) aux engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit «rapide» tourne 
environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la 
génératrice est entraînée directement par l’arbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme 
l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique.  
 
La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent 
atteint environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance 
est dite «nominale». 
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Pour  un aérogénérateur de 2 MW par exemple, la production électrique atteint 2 000 kW dès que le 
vent atteint environ 50 km/h. 
 
L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une 
tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans 
chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  
Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 100 km/h 
(variable selon le type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux 
systèmes de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne :  
 

- le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales 
prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

- le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

Emprise au sol 

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 
 
La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction destinée aux 
manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éoliennes. 
 
La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont calculées en 
fonction des aérogénérateurs et des propriétés du sol. Les massifs de fondations représenteront 
environ 450 m3 de béton armé. 
 
La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont 
situées, en considérant une rotation à 360° du rotor. 
 
La plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la grue destinée au montage 
et aux opérations de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonction des éoliennes par 
rapport à  la configuration du site d’implantation. 

 
Figure 2 : Illustration des emprises au sol d'une éolienne 
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S’agissant du parc éolien de Vieilles Carrière: 
- Les plateformes nécessaires aux éoliennes représenteront une surface moyenne empierrée de 2745  
m² par éolienne. 
- Les surfaces de chantier temporaires occuperont une surface moyenne de 3 580 m² par éolienne. 
- Les massifs des fondations représenteront chacun environ 450 m3 de béton armé. 
- Les zones de surplomb de chaque éolienne auront un diamètre de 110 m. 
 
 

5.3. Description du raccordement et des infrastructures annexes 

 
 
Figure 3 : Schéma de raccordement électrique d'un parc éolien 

 
Réseau inter-éolien 

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur, intégré dans le mât de chaque éolienne, au 
point de raccordement avec le réseau public. Ce réseau comporte également une liaison de 
télécommunication qui relie chaque éolienne au terminal de télésurveillance. 
Ces câbles constituent le réseau interne de la centrale éolienne, ils sont tous enfouis à une profondeur 
minimale de 80 ou 85 cm.  
 
Le réseau inter-éolien mis en place sur le parc de Vieille Carrière représente une longueur d’environ de 
17 km. 
 

Poste de livraison 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit 
injectée dans le réseau public.  
La configuration du parc éolien de Vieille Carrière, en termes de puissance, nécessite la création de 
deux postes de livraison et de deux circuit-bouchon. Ces deux éléments seront réunis au sein de deux 
structures de livraison. 
La localisation exacte des emplacements des structures de livraison est fonction de la proximité du 
réseau inter-éolien et de la localisation du poste source vers lequel l’électricité est ensuite acheminée. 
 
Sur le parc éolien de Vieille Carrière, les structures de livraison se situent : 
- sur la plateforme de l’éolienne T10, pour la première, 
- sur la plateforme de l’éolienne T21, pour la seconde. 
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Réseau électrique externe 

Le réseau électrique externe reliera les deux structures de livraison au poste source Enedis  de 
RIBEMONT (réseau public de transport d’électricité). Ce réseau est réalisé par le gestionnaire du réseau 
de distribution, il est entièrement enterré et représente une longueur de 13 km environ. (cf. plan en 
annexe 5) 
 
 

Chemins d’accès 

Pour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux 
véhicules d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les opérations de construction du parc éolien que 
pour les opérations de maintenance liées à l’exploitation du parc éolien. L’aménagement de ces accès 
concerne principalement les chemins agricoles existants. 

 

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour 
acheminer les éléments constituants les éoliennes et de leurs annexes.  
Durant la phase d’exploitation, les chemins sont utilisés par des véhicules légers (maintenance 
régulière) ou par des engins permettant d’importantes opérations de maintenance (ex : changement de 
pâle). 
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6. Capacités techniques et financières de RES 

 

6.1. Capacités techniques 

6.1.1  Construction du site éolien 

RES agit toujours comme maitre d’œuvre/contractant général sur la construction de ses projets en 
s’entourant de partenaire pour chaque lot qui constitue le chantier d’un parc éolien. Un ingénieur 
construction RES est toujours sur site pour le suivi permanent du chantier. 
Les expériences de RES sont résumées dans ce tableau : 
 

Projets Eoliens construits par RES 

Nom du 
projet 

Année 
de mise 

en 
service 

Capacité 
du parc 

Type de 
machines 

Maitre 
d'ouvrage 

Entrepreneurs 

Lot 
Génie 
Civil 

Lot 
Câblage 

Lot Poste 
de livraison 

Lot 
Machines 

Souleilla, 
France 

2001 7.8 MW 
6 Bonus 
1.3MW 

RES 
SM 

Entreprise 

Ardatem 
Bourg St 
Andeol 

Areva Bonus 

Corbières, 
France 

2001 13.0 MW 
10 Bonus 
1.3MW 

RES Razel  
Ardatem 
Bourg St 
Andeol 

Areva Bonus 

Opoul-
Perillos, 
France 

2003 10.5 MW 
6 Vestas 
1.75 MW 

ST 
Microelectro

nics 
Razel 

 Pirelli 
Energie 
Câble et 
système 
France 

Areva Vestas 

Plateau 
Ardéchois 

2005 6.8MW 
8 Vestas 
850kW 

Windpower.
net 

Razel 
Forclum 
Drôme 

Ardèche 
Areva Vestas 

Haut 
Cabardès, 

France 
2006 20.8 MW 

16  Bonus 
1.3 MW 

RES Razel EHTP Areva Bonus 

Roussas-
Claves, 
France 

2006 10.5 MW 
6 Vestas 

V66 
1,75MW 

RES Eiffage 
Forclum 
Drôme 

Ardèche  
Areva Vestas 

Roussas-
Gravières, 

France 
2006 10.5 MW 

6 Vestas 
V66 

1,75MW 

CEPE des 
Gravières 

Eiffage  
Forclum 
Drôme 

Ardèche 
Areva Vestas 

Haut 
Languedoc, 

France 
2006 29.9 MW 

23 Bonus 
1.3 MW 

RES Razel EHTP Areva Bonus 

Cuxac, 
France 

2006 12MW 
6 Vestas 

V80 2MW 
RES Razel 

Forclum 
Drôme 

Ardèche 
Areva Vestas 

Murat, 
France 

2007 12MW 
9 Siemens 

1.3MW 
CEPE de 
Murat 

Razel EHTP Areva Siemens 

Trois 
Sources, 
France 

2007 36MW 
18 Vestas 
V90 2MW 

CEPE des 
Trois 

Sources/de 
St Florentin 

Razel 
Thépault/I

NEO Est 
Areva Vestas 

Lomont, 
France 

2007 30MW 
15 Vestas 
V90 2MW 

CEPE du 
Lomont 

Razel 
Forclum 
Drôme 

Areva Vestas 
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Ardèche 

Marsanne, 
France 

2008 16MW 
8 Vestas 

V80 2MW 
CEPE de 

Marsanne 
Eiffage 

 Forclum 
Drôme 

Ardèche 
Areva Vestas 

 
 

Carrière 
Martin, 
France 

2008 30 MW 
Gamesa 

G90 2MW 
Iberdrola 

Renovables 
Eiffage ETDE Areva Gamesa 

Nurlu, 
France 

2009 8 MW 
4 Gamesa x 

2 MW 
Iberdrola 

Renovables 
Eiffage 

Pas 
construit 
par RES 

Areva Gamesa 

Pays de St 
Seine, 
France 

2009 50MW 
25 Vestas 
V90 2MW 

CEPE du Pays 
de Seine 

Razel INEO Est Areva Vestas 

Mont 
Gimont, 
Haute 

Marne, 
France 

2010 48 MW 
24 Vestas 
V90 2MW 

CEPE de 
Mont Gimont 

Eiffage 
Serpollet.c

om 
Areva Vestas 

Langres  
Sud, Haute 

Marne, 
France 

2011 52 MW 

26  
Repower 

MM92 
2MW 

CEPE de 
Langres Sud 

Razel 
 Forclum 
Drôme 

Ardèche 
Areva Senvion 

 
 
Le lot Génie Civil et Terrassement 
 
Le lot génie civil est une part importante de la construction. Ce lot est sous-traité à une entreprise qui 
met en œuvre les moyens nécessaires pour réaliser les conceptions faites par RES. Le lot Génie Civil 
contient plusieurs parties : 
 
 

• Création/aménagement des pistes 
 
Les pistes d’un parc éolien doivent être capables d’acheminer les convois les plus lourds (plus de 100 
tonnes pour les convois de nacelles). Leur dimension est d’environ 4,5m en largeur et les pentes 
doivent rester inférieures à 12% pour des raisons évidentes d’adhérence avec les convois lourds. 
De plus, les pistes vont être utilisées tout au long du chantier. Elles sont donc reprises durant toute la 
phase de construction afin de maintenir des conditions d’accès acceptable.   
 
 

• Construction des aires de grutage : 
 
Le montage d’une éolienne nécessite des grues de très grande taille (parfois plus de 100m de flèche). 
L’installation de ces grues demande donc un sol solide et stable. Des aires de grutages sont donc 
construites afin de créer un sol adapté grâce à un empierrement important. Cette aire de grutage est 
testée par des « essais de plaques » qui visent à mesurer la déformation du sol et ainsi assurer de 
respecter les conditions de charge lors du montage des machines. 
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• Construction des fondations 
 
A chaque chantier correspond une taille de fondation. En effet il se détermine en fonction du type de 
machine, mais aussi de la géologie du terrain. En règle générale les fondations ont un profil commun 
(diamètre compris entre 15 et 20m pour une hauteur de 2 à 3m). 
Un système d’ancrage spécifique à l’éolienne (système d’insert, cage de boulons ou autre)  est 
directement coulé dans la masse de béton. Ces ancrages servent de lien entre la fondation et l’éolienne 
afin de reprendre tous les efforts auxquels est soumise la machine. 
Après le coulage de la couche supérieure, un revêtement d’étanchéité est appliqué sur la fondation.  
 
Le lot Câblage 
 
Il est sous traité à une entreprise spécialisée dans la fourniture et la pose de câble électrique. 
 
Le câblage d’une centrale éolienne est toujours réalisé en technique souterraine afin de limiter les 
impacts paysagers. 
 
Le câblage de la centrale consiste donc à creuser une tranchée entre les éoliennes et d’y déposer les 
câbles HTA ainsi que les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique et des câbles télécoms. 
Cette opération est effectuée mécaniquement à l’aide d’une trancheuse qui place les câbles et 
fourreaux à mesure que la tranchée est creusée à une profondeur minimale de 80cm. 
 
 
Le lot Poste électrique 
 
Chaque groupe d’éolienne est raccordé sur un poste électrique (appelé structure de livraison).  
 
Les postes sont des modules préfabriqués en béton. Le câblage de l’appareillage est effectué en usine. 
 
Ce poste contient l’appareillage électrique nécessaire au raccordement de la centrale sur le réseau EDF 
(matériel de comptage d’énergie, disjoncteur, sectionneurs, …). C’est dans ce poste qu’est définie la 
limite d’exploitation entre EDF et l’exploitant du parc (RES). Le matériel présent à l’intérieur est définit 
par RES en accord avec les recommandations d’EDF. 
 
 
Le lot Machine 
 
Le montage des éoliennes fait partie des dernières opérations de la phase construction.  Il est fait par le 
constructeur de la machine, qui lui-même soustraite certaines étapes (livraison, grutage, raccordement 
des câbles, …). 
 
Cette phase du chantier nécessite une logistique importante car environ 8 à 9 convois sont nécessaires 
pour chaque éolienne (3 à 4 pour le mât, 3 pour les pales, 1 pour la nacelle et 1 pour le moyeu). Les 
arrivées de ceux-ci sont étalées tout au long de la phase de montage pour éviter d’avoir trop de 
circulation sur le site.  
 
Chaque élément de l’éolienne est stocké à proximité de la grue afin de pouvoir être manipulé en 
respectant les limites techniques de poids/distance de celle-ci. 
La manipulation de chaque élément est ensuite effectuée avec deux grues : la grue principale  et une 
deuxième, permettant de soulever l’élément sans qu’il frotte contre le sol.  
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Le mât est monté en premier, suivi de la nacelle. Le rotor, quant à lui peut être monté de plusieurs 
façons selon le constructeur de la machine : soit le rotor est monté entièrement au sol (moyeu + les 3 
pales), soit il est monté au fur et à mesure, pale par pale.  
 
Après le câblage et l’installation intérieure des machines (environ 3 jours), les éoliennes sont mises sous 
tension ; elles entrent alors dans une période de test pendant 240 h. L’attestation de fin de ce test 
marque la fin de la phase construction. Le parc est alors « transmis » au service Exploitation et 
Maintenance qui va l’exploiter pour toute la durée de vie du parc. 
 

6.1.2 Modalités d'exploitation et maintenance d'un parc éolien 

Depuis 2000, RES exploite des parcs éoliens qu’elle a construit, pour son propre compte ou à compte de 
tiers. En 2012, le portefeuille de parcs en exploitation est de 160 MW éoliens. La société vise à acquérir 
un maximum d’expertise en interne et veille donc à développer ses capacités d’ingénierie afin de 
toujours garantir une parfaite maîtrise technique des projets au cours de leur cycle de vie. RES veille par 
ailleurs à développer des partenariats stratégiques à long terme avec des fournisseurs clef, tels Areva, 
Schneider Electric, Vestas ou encore Siemens pour réaliser la maintenance des parcs dans des 
conditions techniques optimales. Par ailleurs, RES s’appuie sur l’expertise d’organismes de contrôle 
indépendants, tels Dekra ou Bureau Véritas, afin de valide la qualité de la maintenance réalisée. 
 
Organisation générale de l'exploitant 

Le département Exploitation & Maintenance s’assure du suivi des parcs éoliens une fois ceux-ci mis en 
service et jusqu’à leur démantèlement en fin de vie. Chaque parc éolien est suivi par un superviseur de 
site dont le rôle est de coordonner les activités techniques et de vérifier les bonnes conditions de 
sécurité de l’exploitation, notamment auprès des sous-traitants intervenant sur le parc. Il s’assure 
également de la traçabilité de l’ensemble des opérations par l’usage d’un registre consultable dans 
chaque éolienne et s’assure de la bonne mise en œuvre sur site de la politique Qualité Sécurité 
Environnement de RES. En cas d’urgence, un responsable technique de l’exploitant est joignable 
7jours/7 grâce à un système d’astreinte. 
Par ailleurs, une surveillance à distance 24/24 est établie par la société chargée de l’entretien des 
machines, en général le constructeur des éoliennes. Cette surveillance permet la remise en service à 
distance d’une machine à l’arrêt, lorsque possible, et l’envoi de techniciens de maintenance dans les 
autres cas.  
L’exploitant veille également à maintenir, durant toute la vie du parc éolien, des contrats d’entretien 
concernant les éoliennes et les postes électriques présents sur le parc. Il veille également à l’entretien 
des chemins et bas côtés dans un souci de protection contre l’incendie. 
 
Conformité réglementaire 
 
S’agissant d’une installation classée ICPE, à l’intérieur de laquelle des travaux considérés « dangereux » 
ont lieu de façon périodique, l’exploitant s’assure également de la conformité réglementaire de ses 
installations au regard de la sécurité des travailleurs et de l’environnement. Il veille notamment au 
contrôle par un organisme indépendant du maintien en bon état des équipements électriques, des 
moyens de protection contre le feu, des protections individuelles et collectives contre les chutes de 
hauteur, des moyens de levage, des élévateurs de personnes et des équipements sous pression. 
Par ailleurs, conformément à la réglementation ICPE, un suivi environnemental est effectué 
périodiquement, l’entretien est réalisé selon une périodicité définie dans le manuel d’entretien des 
éoliennes et l’ensemble des déchets est enlevé, trié puis retraité. Les équipements de sécurité des 
éoliennes, tels les systèmes de contrôle de survitesse, arrêt d’urgence ou la vérification du boulonnage 
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des tours font l’objet de vérifications de maintenance particulières selon des protocoles définis par les 
constructeurs et suivi dans le cadre du système qualité de l’exploitant. 

 
 

Entretien des éoliennes 
 
L’entretien des éoliennes est réalisé par les fabricants qui possèdent toute l’expertise nécessaire, des 
techniciens formés, la documentation, les outillages, les pièces détachées, selon des contrats d’une 
durée de 5 à 15 ans. L’objectif de l’entretien est le maintien en état des éoliennes pour la durée de leur 
exploitation, soit 20 ans minimum, avec un niveau élevé de performance et dans le respect de la 
sécurité des intervenants ou des riverains. 
Le plan d’entretien des éoliennes est rédigé par l’exploitant sur la base des recommandations de 
chaque constructeur d’éoliennes, et dans le respect des règles ICPE. Chaque constructeur d’éolienne 
construit ses matériels selon les normes européennes et respecte en particulier la norme IEC61400-1 
définissant les besoins pour un plan de maintenance. 
 
Entretien préventif : 
 
Typiquement et conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011, l’entretien est 
réalisé au cours de deux visites annuelles au cours desquelles on s’assure de : 

- L'Etat des structures métalliques (tours, brides, pales) et bon serrage des fixations 

- La lubrification des éléments tournants, appoints d’huile au niveau des boites de vitesse ou 

groupes hydrauliques 

- La vérification des éléments de sécurité de l’éolienne, dont l’arrêt d’urgence, la protection 

contre les survitesses, la détection d’incendie 

- La vérification des différents capteurs et automates de régulation 

- L'entretien des équipements de génération électrique 

- Les tâches de maintenance prédictive : surveillance de la qualité des huiles, état vibratoire... 

- La propreté générale 

Entretien prédictif 
 
Afin d’optimiser les conditions d’exploitation et de réduire les coûts parfois associés à des arrêts de 
production non programmés, l’exploitant peut mettre en place un programme de maintenance 
prédictive qui va au delà des prescriptions usuelles du constructeur. 
Cette anticipation de pannes est faite par la surveillance des paramètres d’exploitation des éoliennes, 
tels que les températures des équipements, l’analyse en laboratoire des lubrifiants et l’analyse des 
signatures vibratoires de certains équipements tournants. Ainsi, lorsqu’un paramètre dévie de sa plage 
normale de fonctionnement, l’exploitant déclenche une opération de maintenance ciblée sur le 
problème détecté, sans qu’une panne n’ait arrêté l’éolienne. 
 

 
Entretien correctif 
 
Par ailleurs, tout au long de l’année, des interventions sont déclenchées au besoin lorsqu’un 
équipement tombe en panne. Il s’agit de maintenance corrective dans ce cas. Le centre de surveillance 
envoie une équipe de maintenance après l’avoir avertie de la nature de la panne observée et des 
éléments probables pouvant contribuer à la panne. 
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Gestion des déchets 
 
L’ensemble des déchets générés par la maintenance des éoliennes fait l’objet d’une collecte, d’un tri et 
d’un retraitement dans un centre agréé. 
Une procédure en vigueur chez l’exploitant établit les conditions de gestion des déchets et permet la 
traçabilité de ce process. En général, le contrat d’entretien du parc régit les conditions de sous-traitance 
de cette activité à l’entreprise réalisant la maintenance des éoliennes. 
 
Ces déchets sont de type huiles usagées (environ 18% du total), chiffons et emballages souillés (environ 
20% du total), piles, batteries néons, aérosols, DEEE (environ 5% du total), déchets industriels banals 
(environ 57%).... pour une quantité approximative de 190 kg par éolienne et par an. 
 
Dans ce cas, l’exploitant s’appuiera sur la certification ISO14001 de son sous-traitant attestant de son 
aptitude à réaliser ce travail, et exercera une surveillance en collectant les BSD et en réalisant des audits 
de l’activité de gestion des déchets. 
 
Malgré la sous-traitance, la responsabilité de ce process reste celle de l’exploitant. 
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6.2. Capacités Financières 

Dénomination sociale : RES SAS 

Nom Commercial : RES 

Société Par Actions Simplifiées au capital de 10.816.792 € - RCS AVIGNON 423 379 338 

Directeur Général : M. Matthieu GUERARD 

Adresse : 330 rue du Mourelet – ZI de Courtine – 84000 AVIGNON 

Téléphone : 04.32.76.03.00 - Fax : 04.32.76.03.01. 

 

RES est une société par Actions Simplifiées Conseil d’Administration, au capital de 10 816 792 € 
(« RES »). Elle est née en 1999 de l’association entre deux partenaires, Eole Technologie, un bureau 
d’étude français actif dans le secteur éolien depuis 1995, et le groupe anglais Renewable Energy 
Systems (le « Groupe RES »), leader mondial des énergies renouvelables depuis plus de trois décennies.  
 
La société, connue sous le nom commercial de RES, est aujourd’hui détenue à 100% par le groupe 
britannique Renewable Energy Systems (RES). 
 
Basée en Avignon, la Société est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la 
construction, l’exploitation et le démantèlement de centrales de production d’énergie éolienne et 
solaire sur le marché français. 
 
RES est un acteur de premier plan dans le développement des énergies renouvelables sur le marché 
français qui dispose d’un savoir-faire très spécifique lui permettant d’optimiser toutes les étapes de 
réalisation de tels projets : 
 

• L’identification de sites à fort potentiel 

• L’analyse de gisements éoliens ou solaires 

• L’ingénierie technique 

• Les études environnementales 

• Les aspects juridiques et financiers 

• Le financement de projets 

• La maîtrise d’œuvre 

• La gestion de l’exploitation et de la maintenance 

• Le démantèlement et la remise en état du site. 
 

 
Nos réalisations 
RES est à l’origine de 632 MW de parcs éoliens et solaires en service ou en cours de construction en 
France, dont 111 MW qu’elle exploite pour son propre compte et 483 MW qu’elle exploite pour le 
compte de tiers. 
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Nos permis de construire 
RES a obtenu 51 permis de construire (37 PC éoliens (835 MW) et 14 PC solaires (103 MWc) et réalisé 
autant d’études d’impact. Notre Société a ainsi acquis une expertise unique dans la réalisation de 
projets de production d’électricité d’origine renouvelable. 
 
Notre portefeuille en développement  
Aujourd’hui, RES détient un portefeuille de 2500 MW éoliens et solaires en développement. 
Forte de son expérience dans le domaine éolien, RES a étendu son activité vers le développement de 
centrales solaires photovoltaïques au sol avec notamment un premier site de 5 MWc en service depuis 
mars 2011 dans le département de l’Aude et la construction d’une deuxième centrale de 12 MWc en 
cours. Elle dispose à ce jour d’un portefeuille de projets en développement et en instruction de plus de 
180 MWc pour des installations de 2 à 40 MWc.  
Notre savoir-faire sur le territoire sera un véritable atout dans le succès du projet envisagé. 
Avec ses agences à Paris, Lyon, Bordeaux et Dijon, RES emploie aujourd’hui près de 170 personnes.  
 
La Société est présidée par Jean-Marc ARMITANO, cofondateur de l’association France Énergie Éolienne 
(FEE) créée en 1996. Il en est aujourd’hui le Président d’Honneur.  
 

Résumé de l’historique de la Société 

1995 Création de la société Éole Technologie 

1998 Signature d’un accord de partenariat exclusif entre Eole Technologie et la société britannique RES. 

1999 Création de RES. RES remporte près de 70 MW soit 26% de l'appel à propositions EOLE 2005. 

2000 
Mise en service de la première tranche du parc éolien de Souleilla-Corbières sur la commune de 
Treilles (11). 

2001 
Novembre, RES met en service la totalité du parc de Souleilla-Corbières (11), le plus grand parc 
éolien français à cette date (20,8 MW installés). 

2002 70 MW de permis de construire supplémentaires obtenus. 

2003 
Signature du premier contrat de construction clé-en-main du parc éolien d’Opoul-Périllos (66) 
avec la société ST Microelectronics SA. 

2004 Acquisition de RES par le Groupe RES et augmentation du capital de 10 millions d’euros. 

2005 
Montage d’une opération financière (Astraeus) afin de lever 125 millions d’euros pour la 
construction de près de 84 MW éoliens en 2005. 

2006 
Investissement de plus de 100 millions d’euros afin de quadrupler le nombre de parcs éoliens en 
exploitation. 

2007 
Construction de 90 MW éoliens supplémentaires et obtention de 8 nouveaux PC d’une puissance 
totale de plus de 250 MW. Début de l’activité solaire. 

2008 
Construction de l’un de nos plus grands parcs éoliens, et le premier en Bourgogne : le parc du 
Pays de Saint Seine (50 MW). 

2009 
Obtention du permis de construire de la centrale photovoltaïque du Puits Castan (Aude) pour 
5 MWc. 

2010 RES produit plus d’un TWh d’électricité propre. 

2011 Mise en service de sa première centrale solaire photovoltaïque, Puits Castan. 
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Nos capacités financières 

Depuis sa création, RES a investi 55 M€ de ses fonds propres dans la construction et l’exploitation de 
parcs éoliens et solaires pour une capacité installé de 165 MW. Ces parcs ont généré en 2011 une 
production d’électricité de plus de 390 Gwh  soit la consommation annuelle d’électricité de 145 000 
personnes soit une ville de taille équivalente a celle de Brest. 
La société a réalisé sur les trois dernières années un chiffre d’affaire moyen de plus de 60 M€. 
Les comptes sociaux de la société sur les trois derniers exercices sont joints en Annexe 4 
 

L’actionnariat de RES : RENEWABLE ENERGY SYSTEMS 

Leader français de l’éolien depuis plus d’une dizaine d’années, RES est aujourd’hui filiale de RES 
Holdings Limited, société de droit anglais,  dont le siège est installé a Kings Langley au royaume uni. 
  

RES , (www.res-group.com) s’est imposé depuis près de 30 ans comme l’un des leaders mondiaux dans 
la conception, la construction, l’exploitation et la maintenance de centrales de production d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables pour son propre compte et pour le compte de tiers. 

RES est à l’origine de plus de 4 700 MW de capacité d’énergie éolienne installée, comprenant des 
projets au Royaume-Uni, en Irlande, en France, au Portugal, dans les Caraïbes, en Australie, en Suède et 
en Amérique du Nord. Le groupe est propriétaire et exploite près de 600 MW dans le monde entier. 

2012 
En avril, RES remporte,  en partenariat avec IBERDROLA, un projet de 500 MW éolien offshore 
dans le cadre de l’appel d’offres, lancé par le gouvernement en juillet 2011. 

2013 

En mai, RES a obtenu le permis de construire pour sa plus grande centrale solaire photovoltaïque 
à ce jour d’une puissance de 40 MWc située sur la commune de Hourtin en Gironde. 

Mise en service du parc éolien de La Salesse (Tarn) - 16.1MW 

2014 

Obtention du permis de construire solaire du projet Les Lauzières (Gard) – 5,4 MWc. 

Lauréat de l’appel d’offres pour la «mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage» pour 2 parcs 
éoliens à Frencq (6 MW - Pas-de-Calais) et Fresnoy-Folny (14 MW -Seine-Maritime). 

Début du chantier du parc des Portes de Côte d’Or (Côte d’Or) - 54 MW – qui sera à terme le plus 
grand parc réalisé par RES. 

Mise en service de 3 parcs d’une puissance globale de 56 MW. 

2015 

Début du chantier du parc éolien de Sambrès (Aude) – 52 MW. 

Obtention de son 1er permis de construire en PACA pour une centrale de production d’énergie 
solaire – 3,5 MWc. 

Lauréat de l’appel d’offres CRE 3 pour l’installation de 3 projets d’une puissance totale de 18,6 
MWc. 

Mise en service parc éolien de Bajouve  (Puy-de-Dôme) - 12 MW. 

EOLE-RES devient RES. 

2016 
Mise en service de 2 parcs dans l’Aude : parc éolien de Bois de la Serre - 22 MW, et le parc  solaire 
photovoltaïque au sol Lé Camazou – 12 MWc. 

http://www.res-group.com/
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L’étendue des activités de RES est l’une de ses principales forces en ce sens qu’elle lui permet de 
mesurer pleinement les enjeux commerciaux, politiques et techniques et d’optimiser ses projets pour 
en maximiser la valeur et la rentabilité. L’expertise et la compétence de la société dans ces domaines lui 
confèrent un avantage compétitif dans les situations d’appels d’offres où sa compréhension des risques 
et des sensibilités lui permet de minimiser les prix tout en optimisant les marges. RES dispose 
aujourd’hui d’un important portefeuille de projets dans un grand nombre de pays à des stades variés 
d’avancement. 

Le groupe RES dispose de fonds propres d’un montant de 192 M€ au 31/10//2011 et d’une trésorerie 
disponible de 129 M€ pouvant être mobilisés pour investir dans des projets renouvelables. 
 
Un extrait traduit en langue française des comptes de la société RES holdings Ltd est jointe ci-après. 
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Comptes consolidés RES Group au 31/10/2015 

(en K€)         

          

          

Bilan Consolidé 2015 2014 2013 2012 

          

Actif Immobilisé 532 926 471 925 444 223 670 745 

Actif circulant 1 107 833 592 537 486 870 295 074 

Passif circulant -840 787 -318 938 -261 109 -232 008 

Actif Economique 799 973 745 523 669 984 733 811 

          

Passif> 1 an -303 251 -338 480 -242 013 -514 647 

Provision pour risques et charges -61 001 -35 379 -40 953 -15 140 

          

Actif Net 435 722 371 664 387 018 204 024 

          

Capital 82 558 76 566 71 088 68 400 

Réserves 2 296 1 568 5 252 4 944 

Résultat de l'exercice 350 869 293 530 310 678 130 679 

          

Capitaux Propres 435 722 371 664 387 018 204 024 

          

          

          

Compte de résultat consolidé 2015 2014 2013 2012 

          

Chiffre d'affaires 1 324 312 857 419 536 687 511 989 

Charges d'exploitation -1 177 962 -762 628 -264 093 -411 549 

Frais généraux -85 511 -79 746 -68 991 -58 751 

          

Résultat d'exploitation 60 840 15 045 203 603 41 689 

          

Résultat financier -11 248 -12 051 -31 092 -40 806 

          

Résultat courant avant impôt 49 592 2 994 172 512 882 

          

Impôt sur les bénéfices -15 255 -12 450 2 352 13 699 

          

Résultat Net 34 337 -9 456 174 863 14 582 
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L’économie du projet  
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7. Volume – Nature et delais d'execution des garanties 
financières de démantèlement 

7.1. Volume 

 
L'Arrêté du 26 aout 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent indique les modalités de 
calcul des garanties financières.  
 
 
 
CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE 
 
 

M = N x Cu 
 
 
 
Où N est le nombre d'unités de production d'énergie (c'est-à-dire d'aérogénérateurs).  
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des 
terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 000 euros. 
 
Pour le projet Vielle Carrière, le montant de la garantie s'élèvera à : 
 

12 éoliennes X 50 000 = 600 000 €uros 
 
 

7.2. Nature 

 
Les garanties financières exigées à l'article L.553-3 du code de l'environnement sont constituées dans 
les conditions prévues aux I, III et V de l'article L. 516-1 du code de l'environnement et soumises aux 
dispositions des articles R. 516-2 et suivants du code de l'environnement. Elles ont été précisées, en 
matière d’éolien, par l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des 
garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent  
 
Elles résulteront d'un engagement écrit de l'établissement financier (crédit bancaire) conformément à 
l'article L 516-1 du code de l'environnement. 
 
 
Les garanties financières exigées à l'article L. 516-1 résultent de l'engagement écrit d'un établissement 
de crédit, d'une entreprise d'assurance, ou également, en ce qui concerne les installations de stockage 
de déchets, d'un fonds de garantie géré par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. 
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7.3. Délais d'éxecution 

Les garanties financières seront constituées à la mise en service du parc éolien projeté. 
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Annexe 3 : Plan de situation des communes 
concernées par l’enquête publique 
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Organisme Consulté Date de la réponse  Avis résumé, servitudes et recommandations 

ZAD Nord courrier daté du 17 avril 2008 
Projet inscrit dans le faisceau hertzien de GROUGIS-
MARCHAVENNE à MONTHENAULT protégé par une servitude 
PT2 (décret du 08 novembre 1991). 

ANFR Courrier daté du 21 mai 2015 Répertoire des servitudes radioélectriques 

Météo France Courrier du 8 juin 2015 
La distance aux installations est supérieure aux minimaux 
prescrits. Accord de météo France non nécessaire. 

France Télécom Courriel du 24 juin 2015 Présence de liaisons hertziennes. 

Bouygues Télécom Courriel du 3 juillet 2015 Présence de liaisons hertziennes, réserves émises. 

SFR Courrier du 24 juin 2015 Présence de liaisons hertziennes. 

DRAC Courrier du 9 juin 2015 
Absence d' éléments du patrimoine archéologique 
remarquable. Transmission d'éléments. 

DREAL Courrier du 10 juin 2015 Transmission des éléments (porté à connaissance) 

GRT GAZ Courrier du 19 juin 2015 Projet en dehors des Servitudes d'Utilité Publique 

DSIC Nord courrier du 1er juin 2015 zone non concerné par des servitudes radioélectriques 

ARS courrier du 1er juin 2015 zone non concerné par des servitudes radioélectriques 
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